
 

Portier Téléphonique Audio Pour Pmr

Référence : 6780014

 DESCRIPTION :

Portier téléphonique audio pour Personnes à
Mobilité Réduite avec boucle à induction
magnétique intégrée.

Ce boitier d'appel est idéal pour une PMR
pour signaler sa présence.

INFORMATION PRODUIT

Notre portier téléphonique audio est un dispositif indispensable pour l'accessibilité de votre ERP.

Ce portier téléphonique permet, par l'appui d'un simple bouton, d'établir une communication téléphonique mains-libres. En
fin de communication, il raccrochera
automatiquement.

Ce portier présente 3 Pictogrammes qui sont rétro-éclairés pour indiquer :

Appel en cours (voyant orange)
Conversation (voyant bleu)
Ouverture de gâche (voyant vert)

En aluminium renforcé, il est certifié anti-vandalisme et est hermétique à la poussière et à l'eau, il est donc prévu pour être
installé en extérieur.

En cas de coupure d'alimentation secteur, le portier téléphonique passe automatiquement en mode "Téléalimenté", c'est à
dire que les principales fonctions restent alimentées par le courant de ligne téléphonique (Appel audio, Numérotation en chaîne,
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Commande de la gâche de porte).

Caractéristiques

Dimensions : 205 x 130 x 43 mm
Dimensions perçage encastrement : 168 x 115 x 43 mm
Matière : aluminium brossé anodisé
Coloris : gris
Certification IP 65 : hermétique à la poussière et protection contre les jets d'eau provenant de toute direction
Certification IK09 : anti-vandalisme
Installation : en intérieur ou extérieur
Boitier en alu renforcé
Boucle à induction magnétique pour prothèse auditive en position T ou MT
Porte-étiquette en polycarbonate de 4mm d'épaisseur
Vis anti-vol
Ventilation naturelle
Résistance chauffante
Alimentation secteur incluse
Décroché et raccroché manuels ou automatiques
Commande d'ouverture de gâche NO/NF, contrôlable à distance par code DTMF
Messages audio par Synthèse Vocale pour l'aide aux malvoyants
Programmation locale ou à distance
Sauvegarde sur mémoire EEPROM, non volatile
 

 Ce que dit la loi Article 2 - II.2°.a) de l'Arrêté du 20 Avril 2017

Dans le cadre de la réglementation d'accessibilité des ERP, un Carillon d'Appel est obligatoire et doit être positionné entre 90 et
130 cm de hauteur tout en étant à plus de 40 cm de tout obstacle ou coin de mur.

Pour en savoir plus, vous pouvez consulter notre article complet concernant les rampes d'accès et les carillons d'appel.
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